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ARNCTE No ' " -' O /MEE/MEF 
portant fixation des redevances des licences 
de commercialisation du poisson au Biirkina 
Faso. 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'ENVIRO 

BE L'EAU, 

LE MIMSTRE DE L'ECONOMIE ETDES FIIVAN 

Vu la Constitution, 

Vu le Décret no 99-003PRES du 11 janvier 1999, portant nomination du  Premier 

Ministre, 

le Dkcret no 99-358/PRES/PM du 12 octobre 1999, portant reniaiiiement du 

Gouvernement, 

le Décret no 97-468PRESFM du 30 octobre 1997, portant attributions des membres du 

Gouvernenient ; 

l'Ordonnance no 69-468/PESNFC du 18 septembre 1969, portant Loi Organique 

reIative aux Lois de Finances, 

l'Ordonnance No 8 1 -0026/PRES/CMRPN du 26 août 198 1, portant réglementation de 

Ia profession de commerçant, 

l'ordonnance nu 91-0069ffRES du 25 novembre 1991. portant récime ~6nkr i i l  drc 

importatioiis et exportations au Burkina Faso, 

fa Loi no 0 15/94/ADP du 05 mai 1994, portant organisation de la conciirrence au 

Burkina Fnso, 

la Loi il0 006/97/ADP du 3 1 janvier 1397, portant Code Forestier ari Uurkii;a Faso, 

le Décret no 69-1 37/I'RES/MFC du 19 septeinbre Z 969, portant rfgiiiic flii.iricier de 

I'Etat, 

le Gécret no 98-308/PRES/PM/MEEhICINMEF du 15 juilIct 1998, por.i2;2t 

organisation du cornmerce di1 poisso~i ôii Burkina Faso, 

1' ArrCté no 99-03G/MCIA/SG/DGC/DCIC dri O3 juin 1999, portant r11od~Iirés 

d'acc~uisilioil de ln Iiccrice de commercialisation du poisson au Burkina Fnso 



A R R E T E N T  

Article11 Les redevances annuelles des différentes catégories de licence de 
commercialisation du poisson sont fixées par les dispositions du présent arrêté, 
sans préjudice de celles que peuvent instituer les collectivités locales. 

Artide 2 : Les redevances annuelles des différentes catégories de licence de 
commercialisation du poisson sont fixées comme suit : 

* Licence « M l  » délivrée pour les mareyeurs utilisant des véhicules motorisés d'au 
moins quatre (4) roues : 

Nationaux : 50 000 F / an 
Etrangers : 150 000 F / an 

* Licence « M2 » délivrée pour les mareyeurs utilisant des véhicules à deux (2) 
roucs ci assiinilés : 

Nationaux : 10 000 F / an 
Etrangers : 30 000 F / ail 

* Licence « R » délivrée pour les revendeurs 

Nationaux : 2 500 F / an 
Etrangers : 5 000 F / an 

* Licence « 1 » délivrée pour .s importateurs 

Nationaux : 50 000 F /.,an 
Etrangers. : 100 000 F / an 

* Licence « E » délivrée pour les exportateurs 

Nationaux : 250 000 F / an 
Elrangcrs : 500 000 F / ail 

Article3 . Les redevances visées dans le présent arrêté s0r.t perçues par les c i i ~ r i i i r  rlu 
Miiiislèrc chargé des Pêches. 
La licence de comrnercialisat~on du poisson comporie outre les indicatioris sur 
l'identité du bénéficiaire le riuméro de la quittance de paiemcni de l n  redevaiicc. 

Article 4 : Lcs rccettes sont collectées au profil du budget de I'Eiat p a r  les agents Iiabiiités et 
sont reversées aux nlains des régisscurs spéciale~neiit désigiies à cet effci. 



Article 5 : Tout paieiueiit doiine lieu à la délivrance d'une quittance extraite d'iiri journal à 
soiichcs côli ct para11116 par Ic Iicccvctir G6iCral. 

Article 6 : Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment 
celles de l'arrêté no 94-008/MET/MICM/MS/MSASF du 22 mars 1994. 

Article 7 : Le Directeur Général des Eaux et Forêts, le Directeur Généra1 du Budget et le 
Receveur Général sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Ouagadougou, le 3_ 2 FEV. 2E$p 

- MEEJCAB 
- MEEIDAF 
- MCIA/CAB 
- MEFICAB 
- DCF 
- DGB 
- DGTCP 
- DGEF 
- J.O. 

Le Ministre d'Etat, 
Ministre de l'Environnement 

Fc dR !'F"ll 

Le Ministre de llEconomie 
et des Finances 


